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(54) SYSTEME DE COURONNE POUR PIECE D’HORLOGERIE

(57) Système de couronne (1) pour pièce d’horloge-
rie, comprenant :
- un tube (3) agencé pour être fixé dans une carrure d’une
pièce d’horlogerie et comprenant un filetage (7) destiné
à être accessible depuis l’extérieur de ladite carrure ;
- une couronne (11) comprenant une jupe (13) munie
d’un taraudage (9) agencé pour coopérer avec ledit file-
tage (7), et une partie centrale tubulaire (15) agencée
pour pouvoir glisser à l’intérieur dudit tube (3) ;
- une tige (21) destinée à être en liaison cinématique
avec un mécanisme que comporte ladite pièce d’horlo-
gerie, une extrémité (21a) de ladite tige (21) se situant à
l’intérieur de ladite partie centrale tubulaire (15) ;
- un embrayage (23) agencé pour évoluer entre un état
débrayé, dans lequel ladite tige (21) et ladite couronne
(11) sont débrayées l’une de l’autre lorsque ledit filetage
(7) coopère avec ledit taraudage (9), et un état embrayé
dans lequel ladite tige (21) et ladite couronne (11) sont
solidaires en rotation lorsque ladite couronne (11) est
tirée axialement par rapport audit tube (3).

Selon l’invention, le système (1) comporte en outre
un dispositif de verrouillage (27) agencé pour bloquer
toute rotation de ladite tige (21) lorsque ledit embrayage
(23) est dans son état débrayé.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie. Elle concerne, plus particulièrement, un
système de couronne vissable pour pièce d’horlogerie.

Etat de la technique

[0002] Afin de régler les organes d’indication et/ou de
remonter l’organe moteur d’une pièce d’horlogerie, une
couronne est typiquement prévue sur la paroi extérieure
de la carrure de la pièce. Cette couronne est associée à
une tige, qui passe au travers d’une ouverture corres-
pondante dans la carrure de la pièce, afin de former une
liaison cinématique entre la couronne et un dispositif de
réglage et/ou de remontage du mouvement qui se situe
à l’intérieur du boîtier. Cette ouverture représente un pas-
sage pour l’infiltration d’humidité et de poussière à l’in-
térieur du boîtier, et nécessite un ou plusieurs joints
d’étanchéité afin de compenser ce défaut.
[0003] Dans le but d’éviter que la couronne soit pivotée
intempestivement et/ou afin d’améliorer l’étanchéité de
la pièce, il est connu de prévoir un agencement par lequel
la couronne peut être vissée sur la carrure. Un exemple
classique de ce genre de système de couronne est illus-
tré dans le document CH251701. Dans cette variante,
un tube est fixé dans la carrure, ce tube comportant un
filetage qui se situe à l’extérieur de la carrure. La jupe de
la couronne comporte un taraudage complémentaire au
filetage, ce qui permet de visser la couronne sur le tube.
Ce faisant, l’utilisateur peut immobiliser la couronne en
la vissant sur le tube, ce qui, en même temps, comprime
un joint d’étanchéité torique afin d’améliorer sa résistan-
ce à la pression de l’eau lors d’une immersion. Un em-
brayage est également prévu, agencé pour assurer que
le mécanisme commandé par la couronne soit débrayé
de la couronne lorsque cette dernière est vissée ou dé-
vissé.
[0004] Pour commander ledit mécanisme, il suffit de
dévisser la couronne, puis la tirer vers l’extérieur pour
amener l’embrayage dans son état embrayé, ce qui rend
la couronne solidaire en rotation de la tige.
[0005] Après réglage et/ou remontage, la couronne est
repoussée en direction de la carrure, débrayant ainsi
l’embrayage, et est subséquemment revissée sur le tube.
[0006] Cependant, selon la qualité de manufacture et
l’état d’usure du système, il est quand même possible
que la tige soit entraînée intempestivement en rotation
par des frottements engendrés lorsque l’utilisateur visse
ou dévisse la couronne, ce qui peut entraîner un dérè-
glement de la position des organes d’indication.
[0007] Le but de l’invention est par conséquent de pro-
poser un système de couronne pour pièce d’horlogerie
dans lequel les défauts susmentionnés sont au moins
partiellement surmontés.

Divulgution de l’invention

[0008] De façon plus précise, l’invention concerne un
système de couronne pour pièce d’horlogerie, compre-
nant un tube agencé pour être fixé dans une carrure d’une
pièce d’horlogerie, par exemple par chassage, collage,
sertissage, soudage, ou vissage, et qui comprend éga-
lement un filetage destiné à se situer à l’extérieur de ladite
carrure. Le système comprend en outre une couronne
comprenant une jupe munie d’un taraudage agencé pour
coopérer avec ledit filetage, une partie centrale tubulaire
agencée pour pouvoir glisser à l’intérieur dudit tube, ainsi
qu’une tige dont l’extrémité se trouve à l’intérieur de ladite
partie centrale tubulaire. Cette tige est destinée à être
en liaison cinématique avec un mécanisme que compor-
te ladite pièce d’horlogerie, de façon connue. Par ailleurs,
un embrayage est agencé pour lier sélectivement ladite
tige et ladite couronne en rotation selon la position axiale
de ladite couronne, l’embrayage étant en état débrayé
au moins lorsque ledit filetage et ledit taraudage coopè-
rent, et en état embrayé lorsque la couronne est tirée
axialement vers l’extérieur.
[0009] Selon l’invention, le système comprend en
outre un dispositif de verrouillage agencé pour bloquer
toute rotation de ladite tige lorsque ledit embrayage est
débrayé. On note qu’il n’est pas à exclure que le dispositif
de verrouillage soit bloqué également dans certaines cir-
constances même si l’embrayage est dans son état em-
brayé (voir un exemple ci-dessous).
[0010] Par ces moyens, ladite tige est bloquée active-
ment en rotation contre tout déplacement angulaire in-
tempestive au cours du vissage et du dévissage de la
couronne sur le tube. Tout déréglage involontaire du mé-
canisme par frottements est ainsi évité.
[0011] Avantageusement, ladite tige peut présenter
une première position axiale, dans laquelle ledit dispositif
de verrouillage est actif (c’est-à-dire dans une configu-
ration où toute rotation de la tige est bloquée), et au moins
une deuxième position axiale, dans lequel ledit dispositif
de verrouillage est débloqué. En amenant la tige dans
sa deuxième position axiale, l’utilisateur peut exercer un
contrôle actif sur le moment où la tige peut être tournée
afin de, par exemple, régler un organe d’indication ou de
remonter un ressort moteur.
[0012] Avantageusement, la couronne présente une
première position axiale, dans laquelle ledit embrayage
est débrayé et ledit dispositif de verrouillage est bloqué,
une deuxième position axiale dans laquelle ledit em-
brayage est embrayé et ledit dispositif de verrouillage est
bloqué, et une troisième position axiale dans laquelle le-
dit embrayage est embrayé et ledit dispositif de ver-
rouillage est débloqué. Ces trois positions assurent que
le réglage de la fonction du mouvement d’horlogerie ne
se fait que sous une action volontaire de la part de l’uti-
lisateur. Tout déréglage intempestif est ainsi empêché.
[0013] Avantageusement, ledit dispositif de verrouilla-
ge peut être agencé pour rendre ladite tige et ledit tube,
qui est par définition fixe par rapport à la carrure, solidai-
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res en rotation lorsque la tige se trouve dans sa première
position axiale. Puisque le dispositif de verrouillage agit
pour lier le tube et la tige et peut ainsi se situer entière-
ment à l’intérieur du tube, le système peut être rendu
compact.
[0014] Avantageusement, le dispositif de verrouillage
peut comporter un premier élément de verrouillage soli-
daire en rotation de ladite tige ainsi qu’un second élément
de verrouillage solidaire en rotation dudit tube. Ces élé-
ments de verrouillage peuvent être, par exemple, une
forme non circulaire (polygonal, en étoile, crénelures...),
et une ouverture complémentaire correspondante, des
dentures classiques, ou des dentures de chant. Cette
dernière possibilité est particulièrement avantageuse,
notamment lorsque les dentures de chant présentent
chacune des dents à profil triangulaire, puisque l’enga-
gement entre les dents est ainsi facilité lorsque la cou-
ronne est repoussée après utilisation.
[0015] Dans une autre variante, les deux éléments de
verrouillage ont chacun une surface à friction agencée
pour coopérer l’une avec l’autre de telle sorte à former
un dispositif de verrouillage à friction agencé pour blo-
quer toute rotation relative entre la tige et le tube lors du
(dé)vissage de la couronne. Aucune denture n’est ainsi
nécessaire pour ce verrouillage, ce qui favorise une fa-
brication simple.
[0016] Avantageusement, ledit second élément de
verrouillage peut être porté par une bague fixée au tube,
par exemple par chassage, sertissage, collage, soudage
ou similaire. Une construction et un assemblage simples
et économiques sont ainsi possibles.
[0017] Avantageusement, ladite tige peut comporter,
à l’une de ses extrémités, un épaulement agencé pour
coopérer avec une bague fixée dans ladite partie centrale
tubulaire afin de déplacer axialement ladite tige. À nou-
veau, une construction et un assemblage simples et éco-
nomiques sont ainsi possibles.
[0018] Avantageusement, un premier joint d’étanchéi-
té peut être prévu au fond d’une rainure séparant ladite
jupe et ladite partie centrale tubulaire, et un deuxième
joint d’étanchéité peut être prévu entre ledit tube et ladite
partie centrale tubulaire. L’étanchéité du système est ain-
si assurée indépendamment de la position axiale de la
couronne.
[0019] Avantageusement, un élément élastique peut
être logé dans un alésage formé entre le fond de ladite
partie centrale tubulaire et l’extrémité de la tige, afin d’as-
surer que ledit embrayage s’embraye positivement lors-
que la couronne est dévissée du tube.
[0020] Avantageusement, l’élément élastique est un
ressort hélicoïdal, qui peut également loger un guide de
ressort. Ce dernier peut comporter un rebord contre le-
quel s’appuie le ressort, ainsi qu’une bosse agencée pour
s’appuyer contre l’extrémité de la tige. La bosse peut
idéalement être arrondie ou pointue, et son point de con-
tact avec la tige se trouve de préférence sur l’axe de
rotation de la tige. Alternativement, la bosse peut se trou-
ver sur l’extrémité de la tige et s’appuyer contre le guide

de ressort, ou une bille peut être interposée entre ces
deux éléments. Ce faisant, la transmission de couples
parasitiques entre la couronne et la tige lors du (dé)vis-
sage de la couronne est minimisée puisque les frotte-
ments ainsi que leur bras de levier sont minimisés au
niveau de l’interface entre le ressort et la tige.
[0021] Finalement, l’invention porte sur une pièce
d’horlogerie comprenant un système de couronne com-
me défini ci-dessus.

Brève description des dessins

[0022] D’autres détails de l’invention apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description qui suit, faite en
référence aux dessins annexés dans lesquels :

- Fig. 1 est une vue en coupe partielle d’un système
de couronne selon l’invention, dans laquelle la cou-
ronne est dans une première position axiale, vissée
sur le tube ;

- Fig. 2 est une vue similaire à la fig. 1, dans laquelle
la couronne est dans une deuxième position axiale,
dévissée mais pas tirée ;

- Fig. 3 est une vue similaire à la fig. 1, dans laquelle
la couronne est dans une troisième position axiale,
dévissée et tirée ;

- Fig. 4 est une vue semblable à la fig. 1, mais d’un
deuxième mode de réalisation ;

- Fig. 5 est une vue semblable à la fig. 2, mais du
deuxième mode de réalisation ; et

- Fig. 6 est une vue semblable à la fig. 3, mais du
deuxième mode de réalisation.

Mode de réalisation de l’invention

[0023] Les figures 1 à 3 représentent un premier mode
de réalisation d’un système de couronne 1 selon l’inven-
tion en coupe partielle (à gauche sur les figures), et en
coupe (à droit). La figure 1 illustre ledit système 1 dans
un premier état, à couronne vissée, la figure 2 dans un
deuxième état, à couronne dévissée mais pas retirée, et
la figure 3 correspond à un troisième état, à couronne
vissée et tirée vers l’extérieur.
[0024] Le système 1 comporte un tube 3, destiné à
être fixé dans un passage prévu dans la paroi d’une car-
rure d’une pièce d’horlogerie (non illustrée). À cette fin,
le tube 3 comporte une zone filetée 5, agencée pour coo-
pérer avec un taraudage complémentaire prévu dans le-
dit passage. Alternativement, le tube 3 peut présenter
une surface extérieure lisse, afin que le tube 3 puisse
être chassé, serti, collé ou soudé dans ledit passage.
[0025] Le tube 3 est également muni d’un filetage 7
qui, lorsque le tube 3 est fixé à la carrure, se situe à
l’extérieur de cette dernière. Il faut noter que le tube 3
peut être en saillie par rapport à la surface extérieure de
la carrure, ou alternativement dans un renfoncement de
ce cette dernière.
[0026] Ce filetage 7 coopère avec un taraudage 9 que
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comporte la couronne 11. Comme dans le document
CH251701 susmentionné, la couronne 11 comporte une
jupe 13 entourant une partie centrale tubulaire 15, une
rainure annulaire 16 se situant entre ces dernières. Cette
rainure annulaire 16 est conformée pour entourer l’ex-
trémité du tube 3 lorsque la couronne 11 y est vissée.
Au fond de la rainure 16 se trouve un premier joint d’étan-
chéité 17, qui est comprimé entre la couronne 11 et la
face frontale du tube 3 lorsque le système 1 se trouve
dans l’état de la figure 1. La partie centrale tubulaire 15
peut être venue de matière avec la couronne 11, ou peut
être une pièce rapportée sur cette dernière par chassage,
collage, soudage ou similaire.
[0027] La partie centrale tubulaire 15 de la couronne
13 est ajustée pour glisser à l’intérieur du tube 3, un
deuxième joint d’étanchéité 19 se situant dans une rai-
nure correspondante 20 formée dans la paroi intérieure
dudit tube, ce qui assure ainsi l’étanchéité entre la partie
centrale tubulaire 15 et la paroi intérieure du tube 3 lors-
que la couronne 11 est dévissée.
[0028] Le système 1 comporte également une tige 21
destinée à être en liaison cinématique avec un dispositif
de remontage et/ou de réglage d’une fonction d’un mou-
vement d’horlogerie (non illustré) par l’intermédiaire d’un
taraudage supplémentaire 21b ou par tout autre moyen
approprié, de façon connue. Cette tige 21 est coaxiale
au tube 3 et à la partie centrale tubulaire 15 de la cou-
ronne 11, et s’étend de telle sorte que son extrémité 21a
prend place à l’intérieur de la partie centrale tubulaire 15
de façon coulissante. Cette extrémité 21a définit un
épaulement 21c, dont la fonction apparaîtra plus claire-
ment ci-dessous.
[0029] Un embrayage 23, qui sert pour accoupler sé-
lectivement la couronne 11 et la tige 21 en rotation, est
prévu entre la partie centrale tubulaire 15 et la tige 21.
Ledit embrayage 23 est constitué d’une part par une por-
tion de tige située dans l’intérieur de la partie centrale
tubulaire 15, et qui présente une section transversale
non-circulaire 23a, et d’autre part par une ouverture de
forme correspondante prévue dans une bague 23b fixée
dans l’extrémité libre de la partie centrale tubulaire 15
par collage, soudage, sertissage, chassage, ou par n’im-
porte quel procédé approprié. Alternativement, la bague
23b peut être venue de matière avec la partie centrale
tubulaire 15, notamment dans le cas où cette dernière
est une pièce distincte rapportée sur la couronne 11. La-
dite partie non-circulaire 21a ainsi que l’ouverture peu-
vent présenter chacune une forme polygonale (par
exemple carrée), en étoile, crénelée, ou similaire. Alter-
nativement, cet embrayage 23 peut être constitué par
des dentures de chant prévues sur la tige 21 et la bague
23b, ou n’importe quels autres moyens appropriés.
[0030] Il faut noter que l’ouverture prévue dans la ba-
gue 23b présente un diamètre inférieur à celui de l’épau-
lement 21c pour que la bague 23b puisse prendre appui
sur ce dernier afin de permettre un tirage de la tige 21
vers l’extérieur.
[0031] La partie centrale tubulaire 15 loge également

un élément élastique 25 dans l’alésage formé entre son
fond et l’extrémité de la tige 21. Dans le mode de réali-
sation illustré, cet élément élastique 25 est un ressort à
boudin, mais d’autres formes d’éléments élastiques sont
possibles, comme par exemple un élément en élastomè-
re.
[0032] Cet élément élastique 25 sert pour exercer une
force sur la couronne 11 de telle sorte que l’embrayage
23 soit maintenu en état embrayé (voir les figures 2 et 3)
lorsque la couronne 11 n’est pas vissée sur le tube 3,
comme cela sera décrit ci-dessous. La force exercée par
l’élément élastique 25 sur la couronne 11 sert également
pour remettre la tige 21 dans sa position initiale lorsque
la couronne 11 est revissée sur le tube 3.
[0033] Le système 1 comporte également un dispositif
de verrouillage 27, comprenant un premier élément de
verrouillage 27a solidaire en rotation de la tige 21, ainsi
qu’un second élément de verrouillage 27b solidaire en
rotation du tube 3. Le second élément de verrouillage
27b étant solidaire en rotation dudit tube 3, qui est fixé à
son tour à la carrure de la pièce d’horlogerie, la tige 21
est bloquée en rotation lorsque le dispositif de verrouilla-
ge 27 est actif, et ne peut pas pivoter intempestivement.
Dans la version illustrée, les éléments de verrouillage
27a, 27b sont formés par des dentures de chant de forme
triangulaire. La denture constituant le second élément
de verrouillage 27b est prévue sur une bague 29 entou-
rant la tige 21 et fixée dans un siège correspondant formé
dans l’extrémité intérieure du tube 3. Cette fixation peut
être effectuée par exemple par collage, soudage, chas-
sage, sertissage ou similaire.
[0034] Ladite première denture 27a est positionnée sur
la tige 21 de telle sorte qu’elle engrène avec la deuxième
denture 27b lorsque la couronne 11 est vissée sur le tube
(cf. figure 1), et est hors de portée de la deuxième denture
27b lorsque la couronne 11 est dévissée et tirée vers
l’extérieur (voir la figure 3). L’élément élastique 25 exerce
suffisamment de force sur l’extrémité 21a de la tige 21
pour maintenir les dentures 27a, 27b en prise l’une avec
l’autre lorsque la couronne 11 est en train d’être vissée
ou dévissée, ce qui évite tout pivotement intempestif de
la tige 21 à cause de frottements entre cette dernière et
la couronne 1.
[0035] Alternativement, les dentures 27a, 27b peuvent
être des dentures de chant conventionnelles, ou peuvent
être remplacées respectivement par une partie de la tige
21 de section non-circulaire ainsi qu’une ouverture cor-
respondante dans la bague 29, de façon similaire à l’em-
brayage 23 ci-dessus.
[0036] Dans la version illustrée, le système 1 en tant
que tel ne comporte aucun moyen pour empêcher que
l’ensemble couronne 11 - tige 21 puisse être retiré com-
plètement du tube 3, ce qui simplifie son assemblage.
En effet, l’ensemble tube 3 - bague 29 peut être fixé à
une carrure, et puis l’ensemble couronne 11 - tige 21
peut y être inséré. Subséquemment, la tige 21 peut être
couplée au mouvement, ce dernier comportant un agen-
cement pour empêcher le retrait complet de la tige 21 et
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ainsi de la couronne 11 de façon connue.
[0037] Cependant, si désiré, il est possible de prévoir
des moyens supplémentaires pour empêcher le retrait
de la couronne, comme par exemple un circlip ou une
goupille en saillie de la tige 21.
[0038] Le fonctionnement du système 1 sera mainte-
nant décrit en lien avec la séquence des figures 1 à 3.
[0039] Dans la figure 1, la couronne 11 est dans sa
première position axiale, vissée sur le tube 3. L’embraya-
ge 23 est débrayé, et la couronne 11 n’est pas liée ciné-
matiquement à la tige 21. La tige 21 se trouve dans sa
première position axiale, de telle sorte que le dispositif
de verrouillage 27 est embrayé, la tige 21 étant ainsi so-
lidaire en rotation du tube 3 fixe et empêchée de tourner.
[0040] Afin de commander une fonction du mouve-
ment, tel qu’un réglage d’un organe d’indication ou pour
effectuer un remontage d’un ressort-moteur, l’utilisateur
dévisse la couronne 11 du tube 3. Ce faisant, l’embraya-
ge 23 reste débrayé, et la partie tubulaire centrale 15
glisse sur l’extrémité de la tige 21. La couronne 11 peut
ainsi être dévissée, sans influencer la position de la tige
21. Ce faisant, le dispositif de verrouillage assure que la
tige 21 reste solidaire en rotation du tube 3 fixe, et em-
pêche ainsi tout entrainement intempestif de ladite tige
21 par frottements engendrés entre la couronne 11 et la
tige 21. De tels frottements sont engendrés notamment,
mais pas exclusivement, par l’appui de l’élément élasti-
que 25 sur l’extrémité 21a de la tige 21.
[0041] Lorsque la couronne 11 est dévissée, l’élément
élastique 25 est libre de déplacer cette dernière par rap-
port à la tige 21 de telle sorte que l’embrayage 23 est
embrayé. Ce faisant, la couronne 11 est amenée en
liaison cinématique avec la tige 21. Cependant, cette der-
nière demeure dans sa première position axiale, et le
dispositif de verrouillage 27 reste bloqué. La couronne
11, qui se trouve maintenant dans sa seconde position
axiale, ne peut donc pas encore être tournée. Cet état
est illustré sur la figure 2.
[0042] Si l’utilisateur tire la couronne maintenant vers
l’extérieur (c’est-à-dire vers le haut selon l’orientation des
figures) pour que la couronne 11 adopte sa troisième
position axiale, la bague 23b prend appui sur l’épaule-
ment 21c de l’extrémité 21a de la tige 21, déplaçant ainsi
cette dernière axialement dans sa deuxième position
axiale. La première denture 27a est ainsi déplacée hors
de portée de la deuxième denture 27b, ce qui débloque
le dispositif de verrouillage. On arrive ainsi à l’état illustré
sur la figure 3. Il est également possible de prévoir plu-
sieurs positions axiales supplémentaires afin de com-
mander plusieurs mécanismes du mouvement d’horlo-
gerie.
[0043] Puisque le dispositif de verrouillage 27 est neu-
tralisé, la couronne 11 peut être tournée, cette rotation
étant transmise au mouvement d’horlogerie par l’inter-
médiaire de la tige 21.
[0044] Lorsque l’utilisateur a terminé le réglage et/ou
le remontage, il repousse la couronne 11 en direction du
tube 3, l’élément élastique 25 aidant pour repousser la

tige 21 en direction de la carrure, de telle sorte que le
dispositif de verrouillage 27 se bloque à nouveau. Les
composants du système sont ainsi à nouveau dans les
positions illustrées sur la figure 2, c’est-à-dire que la cou-
ronne 11 est dans sa deuxième position axiale, et la tige
21 est dans sa première position axiale.
[0045] En repoussant la couronne 11 maintenant vers
le tube 3, l’embrayage 23 se débraye, et l’utilisateur peut
ainsi revisser la couronne 11 sur le tube 3. On revient
ainsi à la situation illustrée sur la figure 1, la couronne
11 ainsi que la tige 21 adoptant chacune sa première
position axiale.
[0046] Les figures 4 à 6 illustrent un deuxième mode
de réalisation d’un système de couronne 1 selon l’inven-
tion, les états du système représentés sur ces figures
correspondant respectivement à ceux des figures 1 à 3.
Afin d’éviter de surcharger ces figures, seuls les signes
de références mentionnés par la suite y sont reproduites.
[0047] La variante des figures 4 à 6 diffère de celle des
figures 1 à 3 de deux manières principales. Première-
ment, le dispositif de verrouillage 27 est à friction, et
deuxièmement, la transmission de la force entre l’élé-
ment élastique 25 et l’extrémité de la tige 21 a été mo-
difiée.
[0048] En ce qui concerne le dispositif de verrouillage
27, ce dernier comporte, au lieu de dentures, une pre-
mière surface à friction 27c qui comporte une face plane
d’un épaulement 21d solidaire de la tige 21. Cette pre-
mière surface à friction 27c est en regard d’une deuxième
surface à friction 27d qui est solidaire du tube 3. Dans la
variante illustrée, la deuxième surface à friction 27d est
formée sur une face intérieure plane située au fond du
tube 3, mais peut également être prévue sur une pièce
supplémentaire rapportée sur le tube 3 de façon similaire
à la deuxième denture de la variante des figures 1 à 3.
Par ailleurs, les surfaces à friction 27c, 27d ne sont pas
obligatoirement planes et peuvent être par exemple tron-
coniques.
[0049] Ce faisant, les deux surfaces à friction 27c, 27d
constituent respectivement des premiers et deuxièmes
éléments de verrouillage, la force de rappel appliquée
par l’élément élastique 25 servant à maintenir ces deux
surfaces en contact positif, sans glissement, à l’encontre
des frottements engendrés lors du (dé)vissage de la cou-
ronne 11.
[0050] Les surfaces de friction 27c, 27d peuvent être
traitées de telle sorte à augmenter les frottements en-
gendrés. À cet effet, on peut prévoir, par exemple, des
couches de matière à rugosité élevée telles que des cou-
ches comportant de la poudre de diamant, de corindon
ou similaire, des motifs usinés dans leurs surfaces, des
surfaces microgrenaillées ou similaire.
[0051] Afin de minimiser les frottements engendrés
lors du (dé)vissage de la couronne, l’élément élastique
25 ne s’appuie pas directement sur l’extrémité 21a de la
tige 21. Parfois, son extrémité peut être relativement af-
fûtée, ce qui risque d’augmenter lesdits frottements. À
cet effet, un guide de ressort 31 tubulaire est logé à l’in-
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térieur de l’élément élastique 25. Ce guide de ressort
comporte à son extrémité intérieure (c’est-à-dire celle la
plus près de la tige 21) un rebord 25a à l’encontre duquel
s’appuie l’élément élastique 25. Adjacent à ce rebord 31a
se trouve une bosse 31b à section convexe, qui s’appuie
contre l’extrémité 21a de la tige 21 à un seul point, subs-
tantiellement sur son axe de rotation. La force de rappel
exercée par le ressort 25 est ainsi transmise à la tige 21
par l’intermédiaire du guide de ressort 31. La bosse 31b
peut alternativement être pointue, et peut alternative-
ment se trouver sur l’extrémité 21a de la tige et s’appuyer
contre le guide de ressort 31. Encore alternativement,
une bille peut être interposée entre l’extrémité 21a de la
tige 21 et le guide de ressort 31 dans le même but.
[0052] Cet agencement diminue sensiblement la
transmission de couple par frottements entre la couronne
11 et la tige 21 par rapport à la variante des figures 1 à
3, puisque la surface de contact avec la tige 21 ainsi que
le bras de levier du couple que l’élément élastique 25
peut exercer sur la tige 21 sont minimisés. Puisque les
surfaces à friction 27c, 27d sont plaquées l’une à l’en-
contre de l’autre sous l’effet du ressort 25 et présentent
une zone de contact qui est d’étendue substantiellement
plus importante que celle entre la bosse 31b et l’extrémité
21a de la tige, il est impossible que la tige 21 puisse être
pivotée intempestivement. En effet, le couple de résis-
tance engendré par les frottements entre les surfaces
27c et 27d est nécessairement sensiblement supérieur
à celui qui peut être appliqué entre la bosse 31b et la tige
21 lors du (dé)vissage de la couronne 11, la force nor-
male étant substantiellement la même pour les deux zo-
nes de contact mais les étendues des zones de contact
étant différentes.
[0053] Bien que l’invention ait été particulièrement
montrée et décrite en se référant à des modes de réali-
sation particuliers, d’autres variantes sont possibles sans
sortir du cadre de l’invention comme définies dans les
revendications.

Revendications

1. Système de couronne (1) pour pièce d’horlogerie,
comprenant :

- un tube (3) agencé pour être fixé dans une
carrure d’une pièce d’horlogerie et comprenant
un filetage (7) destiné à être accessible depuis
l’extérieur de ladite carrure ;
- une couronne (11) comprenant une jupe (13)
munie d’un taraudage (9) agencé pour coopérer
avec ledit filetage (7), et une partie centrale tu-
bulaire (15) agencée pour pouvoir glisser à l’in-
térieur dudit tube (3) ;
- une tige (21) destinée à être en liaison ciné-
matique avec un mécanisme que comporte la-
dite pièce d’horlogerie, une extrémité (21a) de
ladite tige (21) se situant à l’intérieur de ladite

partie centrale tubulaire (15) ;
- un embrayage (23) agencé pour évoluer entre
un état débrayé, dans lequel ladite tige (21) et
ladite couronne (11) sont débrayées l’une de
l’autre lorsque ledit filetage (7) coopère avec le-
dit taraudage (9), et un état embrayé dans lequel
ladite tige (21) et ladite couronne (11) sont so-
lidaires en rotation lorsque ladite couronne (11)
est tirée axialement par rapport audit tube (3) ;

caractérisé en ce que le système (1) comporte en
outre un dispositif de verrouillage (27) agencé pour
bloquer toute rotation de ladite tige (21) lorsque ledit
embrayage (23) est dans son état débrayé.

2. Système (1) selon la revendication 1, dans lequel
ladite tige (1) présente une première position axiale,
dans laquelle ledit dispositif de verrouillage (27) est
actif, et au moins une deuxième position axiale, dans
laquelle ledit dispositif de verrouillage (27) est neu-
tralisé.

3. Système (1) selon la revendication 2, dans lequel
ladite couronne (11) présente une première position
axiale, dans laquelle ledit embrayage (23) est dé-
brayé et ledit dispositif de verrouillage (27) est actif,
une deuxième position axiale dans laquelle ledit em-
brayage (23) est embrayé et ledit dispositif de ver-
rouillage est actif, et une troisième position axiale
dans laquelle ledit embrayage est embrayé et ledit
dispositif de verrouillage est neutralisé.

4. Système (1) selon l’une des revendications 2 et 3,
dans lequel ledit dispositif de verrouillage (27) est
agencé pour rendre ladite tige (21) et ledit tube (3)
solidaires en rotation lorsque ladite tige (21) se trou-
ve dans sa première position axiale.

5. Système (1) selon la revendication 4, dans lequel
ledit dispositif de verrouillage (27) comporte un pre-
mier élément de verrouillage (27a ; 27c) solidaire en
rotation de ladite tige (21) ainsi qu’un second élé-
ment verrouillage (27b ; 27d) solidaire en rotation
dudit tube (3).

6. Système (1) selon la revendication 5, dans lequel
ledit premier élément de verrouillage (27a) ainsi que
ledit second élément de verrouillage (27b) compren-
nent chacun une denture de chant.

7. Système (1) selon la revendication 6, dans lequel
lesdites dentures de chant comportent chacune des
dents de profil triangulaire.

8. Système (1) selon l’une des revendications 5-7, dans
lequel ledit premier élément de verrouillage (27c)
ainsi que ledit second élément de verrouillage (27d)
comprennent chacun une surface à friction agencée
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pour coopérer l’une avec l’autre.

9. Système (1) selon l’une des revendications 5-8, dans
lequel ledit second élément de verrouillage (27b) est
porté par une bague (29) fixée audit tube (3).

10. Système (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel ladite tige (21) comporte, à l’une
de ses extrémités (21a), un épaulement (21c) agen-
cé pour coopérer avec une bague (23b) fixée dans
ladite partie centrale tubulaire (15) afin de déplacer
axialement ladite tige (21).

11. Système (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel un premier joint d’étanchéité
(17) est prévu au fond d’une rainure (16) séparant
ladite jupe (13) et ladite partie centrale tubulaire (15),
et un deuxième joint d’étanchéité (19) est prévu entre
ledit tube (3) et ladite partie centrale tubulaire (15).

12. Système (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, comprenant en outre un élément élastique
(25) logé dans un alésage formé entre le fond de
ladite partie centrale tubulaire (15) et l’extrémité
(21a) de ladite tige (21).

13. Système (1) selon la revendication précédente, dans
lequel ledit élément élastique (25) est un ressort hé-
licoïdal.

14. Système (1) selon la revendication précédente,
comprenant en outre un guide de ressort (31) logé
au moins partiellement dans ledit élément élastique
(25), ledit guide de ressort (31) comprenant un re-
bord (31a) sur lequel s’appuie ledit élément élastique
(25), l’un parmi ledit guide de ressort (31) et l’extré-
mité (21a) de ladite tige (21) comprenant en outre
une bosse agencée pour s’appuyer sur l’autre parmi
ledit guide de ressort (31) et l’extrémité (21a) de la-
dite tige (21).

15. Système (1) selon la revendication 13, comprenant
en outre un guide de ressort (31) logé au moins par-
tiellement dans ledit élément élastique (25), ledit gui-
de de ressort (31) comprenant un rebord (31a) sur
lequel s’appuie ledit élément élastique (25), une bille
étant interposée entre ledit guide de ressort (31) et
l’extrémité (21a) de ladite tige (21)

16. Pièce d’horlogerie comprenant un système (1) selon
l’une des revendications précédentes.
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